
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le: 

1 7 HAi 2018 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 17 mars 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, confonnément à l'article 80 du Règlement 

de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions parlementaires à 

Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse au sujet de la réfonne de 

la formation professionnelle. 

En décembre 2015, notre groupe parlementaire a convoqué le Ministre en Commission pour 

recevoir des informations sur l'état actuel et les modifications prévues dans le cadre de la 

fonnation professionnelle. 

Comme le Ministre n'est pas encore venu en Commission et comme cette année scolaire 

prendra bientôt fin, je me permets de poser la question suivante à Monsieur le Ministre de 

l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

Selon nos informations, le Ministère est en train d'adapter le cadre législatif et 

réglementaire de la fonnation professionnelle. 

Quand Monsieur le Ministre envisage-t-il de présenter le cadre législatif et 

réglementaire révisé ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Martine Hansen 

Députée 








